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Mairie du 3e Secteur

Conseil d’Arrondissements du 26 septembre 2006

(La séance est ouverte à 19 h 10.)

M. le MAIRE.- Si vous êtes d’accord, comme nous le

faisons avant chaque Conseil d’Arrondissements, je vous demande

d’accepter au poste de Secrétaire de séance, par scrutin à main levée,

notre benjamine, Mlle Morgane BAUDIN.

(Adopté à l’unanimité.)

(Appel par Mlle Morgane BAUDIN.)

M. le MAIRE.- Est-ce qu’il y a des remarques sur le PV de

la séance du 11 juillet  2006 ? …

(Aucune remarque. Le PV est approuvé à l’unanimité.)

Rapport 2006/54/03/AGF – Secrétariat Général – Missions des

Mairies de Secteur – Dotations financières 2007 allouées aux Mairies

d’Arrondissements.

Rapporteur : M. CARBONEL.

(Lecture du rapport.)

M. CARBONEL.- Normalement, on ne vote pas, puisque

c’est une dotation.

M. le MAIRE.- On prend acte.

Mme PELLISSIER.- Je pense qu’il y a une erreur, à l a

dernière ligne du rapport : le montant de la dotation d’investissement

est bien 170.988 €, et non pas 70.988, il manque le 1.

M. le MAIRE.- Effectivement, on note la très bonne

remarque de Mme PELLISSIER pour que le rapport soit corrigé.
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Donc, on ne le vote pas, mais on prend acte  de la dotation

financière allouée à notre Mairie de secteur.

Puisque l’on est dans les corrections, c’est important aussi

pour le PV, je me suis trompé tout à l’heure dans mes procurations,

puisque M. TOURRET donnait procuration à M. CARBONEL, M.

PUSTORINO donnait procuration à M. CHAPAPRIA, et M. DESCHARD

avait la procuration de M. BERGER.

Rapport 2006/55/03/AGF – Secrétariat Général – Missions des

Mairies de Secteur – Révision de l’inventaire des équipements

transférés aux Mairies de Secteur.

Rapporteur : M. CARBONEL.

(Lecture du rapport.)

M. le MAIRE.- On note donc avec satisfaction le nouvel

équipement de Beausoleil que nous avons inauguré il y a quelques jours

avec le Maire de Marseille, Jean-Claude GAUDIN, et Renaud

MUSELIER ; le Hang’Art à Françoise Duparc, que nous allons inaugurer

au mois d’octobre ; et le CMA Antoine Maille, que nous attendions

depuis de nombreuses années, que nous avons inauguré aussi au mois

de juin, ce qui me permet de rappeler au Conseil d’Arrondissements ce

que j’ai souvent dit lors de ces inaugurations, c’est-à-dire qu’en un peu

plus de 10 ans nous avons doublé les équipements de proximité mis à

disposition du public dans notre secteur, ce qui a bien sûr permis

–c’était le rapport précédent- de plus que doubler la dotation financière

de notre Mairie de secteur.

– Rapport adopté à la majorité. Pour : UMP – UDF – MPF – Abstention :

PS .



                                                                      3

Rapport 2006/56/03/CESS  – Direction Générale des Services

Techniques – Direction des Sports – Mise à disposition exceptionnelle

d’équipements sportif à titre gratuit au profit de plusieurs associations.

Rapporteur : M. MANERA.

(Lecture du rapport.)

M. le MAIRE.- Je rappelle que nous avons demandé l a

Salle Vallier pour programmer, comme chaque année, l’Arbre de Noël

des scolaires des 4e et 5e arrondissements et l’Arbre de Noël des retraités

de nos centres municipaux d’animation le lendemain.

 – Rapport adopté à l’unanimité.

Rapport 2006/57/03/CESS – Direction Générale des Affaires

Sociales et de la Solidarité Urbaine – Direction de la jeunesse –

Subventions aux organismes et équipements sociaux « Objectif Jeunes »

- 2e répartition 2006.

Rapporteur : Mme ARZANO.

(Lecture du rapport.)

– Rapport adopté à l’unanimité.

Rapport 2006/58/03/CESS – Direction Générale des Affaires

Sociales et de la Solidarité Urbaine – Direction de la Jeunesse – Contrat

Educatif Local – Attribution de subventions aux associations proposant

des actions dans le cadre de l’accompagnement à la scolarité durant

l’année 2006-2007 – Approbation de conventions.

Rapporteur : Mme ARZANO.

(Lecture du rapport.)

 – Rapport adopté à l’unanimité.

Rapport 2006/59/03/CESS – Direction Générale des Affaires

Sociales et de la Solidarité Urbaine – Direction des Equipements Sociaux
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– Attribution de subventions de fonctionnement aux Equipements

Sociaux, à l’Union des Centres Sociaux et au Centre de Culture Ouvrière

– Approbation de la convention passée avec le Centre de Culture

Ouvrière et des avenants aux conventions d’objectifs conclues avec ces

équipements – 3e répartition 2006.

Rapporteur : Mme ARZANO.

(Lecture du rapport.)

- Rapport adopté à l’unanimité.

Rapport 2006/60/03/CESS – Direction Générale des Affaires

Sociales et de la Solidarité Urbaine – Direction de la Solidarité et de l a

Lutte contre l’Exclusion – Subventions à des associations de solidarité,

d’ intégration et de lutte contre l’exclusion – 4e répartition 2006.

Rapporteur : Mme ARZANO.

(Lecture du rapport.)

 – Rapport adopté à l’unanimité.

Rapport 2006/61/03/UEGECV – Direction Générale de l’Urbanisme

et de l’Habitat – Direction de l’Action Foncière et du Patrimoine – 4 e

arrondissement – Cinq Avenues – 10, rue Saint Vincent de Paul –

Demande de l’arrêté de cessibilité.

Rapporteur : Mme FOURNIER-GIROUSSE.

(Lecture du rapport.)

M. le MAIRE.-  J’associe à ce rapport, bien sûr, Mmes

LOTA et SALOMON, puisque cela doit faire à peu près une dizaine

d’années que l’on est sur ce dossier de réaménagement de la future école

maternelle rue Saint-Vincent de Paul qui, j’espère, verra la jour

maintenant rapidement, parce qu’on a à peu près toutes les acquisitions

foncières, puis il y a un petit local aussi qui appartient à la Ville un peu
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plus loin et qui servira aussi de cantine-self pour que les enfants n’aient

pas à sortir de l’école.

- Rapport adopté à l’unanimité.

R a p p o r t  2 0 0 6 / 6 2 / 0 3 / U E G E C V  – Direction Générale de

l’Architecture et des Bâtiments Communaux – Direction Territoriale

Nord-Est – Eglise Sainte-Marie-Madeleine – Place Edmond Audran – 4 e

arrondissement – Réfection des façades – Approbation de l’affectation de

l’autorisation de programme pour les études - Approbation de l’avant-

projet sommaire.

Rapporteur : Mme FOURNIER-GIROUSSE.

(Lecture du rapport.)

- Rapport adopté à la majorité. Pour : UMP – UDF – MPF. Abstention :

PS.

Information du Maire d e  Marseille a u  Conseil

d’Arrondissements.

M. le MAIRE.- En application de l’article L 2511-11 du

Code Général des Collectivité Territoriales, le Maire de Marseille nous

transmet pour information les projets de rapports de la Communauté

Urbaine Marseille Provence Métropole : 7 rapports dont vous avez eu

connaissance.

En terminant ce Conseil d’Arrondissements, je voudrais

que nous ayons tous une petite pensée pour notre ami Mimi

MAESTRONI, qui a été pendant très longtemps le Président du Club de

Boules Sainte-Sophie et qui nous a quittés en ce début de mois, puisque

ses obsèques ont eu lieu, si mes souvenirs sont bons, le samedi 2

septembre. Je voudrais que le Conseil d’Arrondissements ait une petite

pensée pour lui, et lorsque nous inaugurerons le futur local pour ce Club

de Boules, dans le courant de l’année prochaine, ce sera avec grand
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plaisir, puisque le Maire de Marseille l’a accepté et l’a dit à Mme

MAESTRONI, son épouse, que nous donnerons à ce Club de Boules le

nom de Mimi MAESTRONI. Le Club de Boules Sainte-Sophie deviendra

le Club de Boule Mimi MAESTRONI. M. MANERA, l’adjoint aux sports,

s’occupera de tout cela pour que les choses se passent bien et que nous

n’ayons pas de souci administratif. Je le dis aussi aux fonctionnaires de

notre Mairie de secteur : peut-être faudra-t-il émettre un vœu pour

respecter tout le côté administratif avec la Mairie centrale, en sachant

que nous avons l’accord du Maire, mais ce serait bien que, pour le

prochain Conseil d’Arrondissements, notre Conseil puisse voter ce vœu.

Je vous en remercie.

Je vous souhaite une bonne soirée. Rendez-vous le mois

prochain pour le prochain Conseil. Merci.

z

(La séance est levée à 19 h 30 .)

z


